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	→ Remise	d’un	support	écrit
	→ GHS	s’engage	à	vous	faire	travailler		
sur	des	cas	pratiques	et	répondre		
à	des	questions	concrètes	
	→ Évaluation	par	QCM
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36  NOTRE OFFRE DE FORMATION EN COMPTABILITÉ/GESTION ET RESSOURCES HUMAINES DU SPECTACLE VIVANT ET DE L'AUDIOVISUEL

Avez vous besoin de cette formation ?
	P Vous	souhaitez	pouvoir	élaborer	un	budget	prévisionnel	?
	P En	connaitre	les	aspects	formels	ainsi	que	les	règles	sociales,	fiscales	et	comptables	?
	P Tenir	compte	des	spécificités	du	spectacle	vivant	et	de	l’audiovisuel	?

FAIRE UN BUDGET PRÉVISIONNEL DANS  
LES ENTREPRISES CULTURELLES ET DU 
SPECTACLE

Objectifs
	P Comprendre	comment	fonctionne	un	budget	

prévisionnel
	P Savoir	en	produire	un	avec	tous	les	postes	et	

leurs	spécificités	fiscales,	comptable	et	sociales

méthodes pédagogiques
	P Formation	alternant	éléments	techniques,	

apports	réglementaires	et	cas	pratiques.
	P Mise	en	pratique	au	travers	d’exercices	et	

d’échanges.

Prérequis
	P Un	minimum	de	connaissance	sur	la	

comptabilité,	la	fiscalité	et	le	social

Public
	P Tous	ceux	qui,	au	sein	d’une	structure	du	

spectacle	vivant	ou	de	l’audiovisuel,	cherchent	des	
financements	(banque,	subvention,	organismes	
professionnels)	;	se	posent	des	questions	sur	la	
viabilité	de	leur	projet

PLAN DE FORMATION

Introduction 
	P Qu’est-ce	qu’un	budget	?

Présentation générale et pratique du budget
	P Caractéristiques	du	budget
	P Rôle	du	budget	

Les aspects formels du budget
	P Les	éléments	généraux
	P Les	différentes	parties	:	les	charges,	les	produits
	P Budget	et	temporalité	:	budget	de	la	structure	

porteuse	du	projet,	budget	prévisionnel

Exemple de budget avec sa déclinaison 
charges/ produits – Recettes/Dépenses

Exercice
	P Création	de	modèles	adaptés	aux	contrats	de	

la	société

Durée
3	matinées	à	distance

Tarif
690€	HT

Effectif
8-10	participants

Intervenants
Eric	Hainaut

Dates
19	au	21	mars	2024	

	9	au	11	juillet	
16	au	18	octobre	

Horaires
9h30	à	13	h	

soit	une	durée	de	10h30

N° d’agrément
11753874875

FORMATION  
@DISTANCE

Moyens d'évaluation
	→ Pendant	la	formation	:	exercices	de	mise	en	
pratique	des	points	abordés	;

	→ Après	la	formation	:	évaluation	à	chaud.
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